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Chemin Mon Repos 1a 
1450 Sainte-Croix 
 
 
 

Le Conseiller fédéral  
Dr Ignazio Cassis 
Palais fédéral Ouest 
3003 Berne 

 

 

 

Monsieur le Conseiller fédéral, cher Confrère, 

 

 

Merci pour votre réponse du 14 janvier 2021 à notre lettre du 18 décembre 2020 ; elle nous 

laisse sur notre faim. Nous vous avons interpellé en tant que médecin, et ancien médecin 

cantonal ; nous savons que pour soigner un symptôme il faut traiter la cause (qui est en 

l’occurrence réversible si les adolescents, les jeunes mères avec enfants en bas âge sont sortis 

de ces camps, meilleure prophylaxie des séquelles futures). Nous savons bien que les ONG et 

le Corps suisse d’aide humanitaire font de l’excellent travail – encore est-ce un travail de 

Sisyphe, et selon l’article du Courrier du 14 janvier les conditions du nouveau camp restent 

beaucoup plus précaires que ce qu’on veut nous faire croire ; cela corrobore des témoignages 

directs obtenus pas plusieurs membres de notre groupe. Mais il n’y a pas que Lesbos, aussi 

Samos, Chios,  et ce qui se passe en Bosnie, quasiment devant notre porte – pendant ce temps 

nos structures d’accueil ne sont de loin pas saturées. Il est hautement improbable que ces 

personnes chargeraient nos hôpitaux et unités de soins intensifs mis à contribution par la 

pandémie Covid ; elles ont avant tout besoin de dignité, d’hygiène, de nourriture, et de 

chaleur, humaine en particulier…. 

Nous réitérons formellement notre demande, que vous apportiez dans la discussion au Conseil 

fédéral votre sensibilité de médecin. Nous pensons qu’il est permis de ne pas renier les 



engagements pris en son temps – et nous savons qu’en tant que médecin l’empathie fait partie 

de votre être et de votre action. 

Nous comprenons bien votre raisonnement : attendre que l’Europe propose, et la Suisse se 

rallie – pendant ce temps les personnes souffrent.  Nous pensons que notre pays, précisément 

hors de l’UE, peut se permettre de prendre des décisions autonomes, dignes de notre 

réputation humanitaire ! 

Très pratiquement, cher Confrère, nous nous permettons de vous proposer l’action suivante: 

accueillir les quelque cinq mille réfugiés de Samos en Suisse. Une telle action serait 

symboliquement puissante tant sur la scène européenne que sur le plan de l’image 

internationale de notre pays. Par ailleurs, elle ne serait pas un appel à la migration puisque la 

frontière est, sur cette île, verrouillée par Frontex. Enfin la charge pour chaque canton serait 

très raisonnable, d’autant plus que les principales grandes villes de Suisse et d’autres 

ont annoncé leur disponibilité d’accueil. 

 

Veuillez recevoir, Monsieur le Conseiller fédéral, cher Confrère, nos salutations 

confraternelles. 

 
 
Dres et Drs Josiane Pralong (coordinatrice), Claude Bertoncini, Bernard Borel, Hugues 
Burkhalter, Pierre Corbaz, Nicolas De Coulon, Mario Gehri, Caroline Heiniger, Yvon Heller, 
Laurent Lob, Jean-Claude Métraux, Alix Miauton,  Kevin Morisod, Olivier Raccaud, Martine 
Rais,  Saira-Christine Renteria, Paul Schneider 
 


